
LUTTE CONTRE LA PROPAGATION
DU VIRUS COVID-19

Madame, Monsieur, chers concitoyens,

Depuis un an, notre pays traverse une crise sanitaire et économique sans 
précédent. Cette période, rythmée par des allers-retours réguliers entre 
mesures restrictives et de desserrement, nécessite de nous adapter 
continuellement. Ainsi, suite aux annonces du Président de la République 
le jeudi 31 mars, nous faisons face à un troisième confinement. 

Je comprends votre lassitude, je la partage. Pour certains, plus fragiles, 
isolés, les conséquences psychologiques sont lourdes. Pour nos 
commerces de proximité, déjà fortement impactés, il s’agit d’un énième 
nouveau coup d’arrêt à leurs activités. Et pourtant, les chiffres sont là 

et le virus de la Covid-19 circule de manière très active. Il touche les plus vulnérables d’entre nous, 
mais aussi des personnes de plus en plus jeunes ne présentant pas de comorbidités. 

Même si cela est difficile pour tous, il nous est demandé aujourd’hui de réaliser un effort 
supplémentaire en limitant nos déplacements, en restreignant nos contacts et en continuant à 
respecter, comme nous le faisons déjà, les gestes barrières et le port du masque, même à l’extérieur. 
La Ville de Béthune est et restera à vos côtés, notamment en maintenant le service public.

Cet effort, je l’espère, sera le dernier car le personnel soignant, mobilisé au quotidien depuis 
plusieurs mois, est fatigué. Aussi, et c’est la condition indispensable pour retrouver une vie 
normale, le Gouvernement doit accélérer la vaccination. La Ville de Béthune et la Communauté 
d’Agglomération Béthune-Bruay, Artois Lys Romane, que je préside, accompagneront tous les 
dispositifs permettant aux habitants du territoire de se faire vacciner. Ce soutien est déjà bien 
engagé. Deux centres de vaccination sont ouverts au Centre Hospitalier de Béthune-Beuvry et dans 
les semaines à venir, de nouveaux centres de vaccination et un dispositif de vaccination mobile, la 
Vaccimobile, verront le jour.

Prenez soin de vous et de vos proches, continuez à faire preuve de solidarité et de bienveillance.

Olivier Gacquerre

Maire de Béthune

LA VILLE DE BÉTHUNE VOUS INFORME



Les crèches, écoles, collèges et lycées sont fermés
Les crèches sont fermées du 5 avril au 25 avril. 

Le calendrier établi pour les établissements scolaires est le suivant : 

• Du 5 au 12 avril : les cours se font à distance pour les écoliers, les collégiens et 
les lycéens. 

• Du 12 au 26 avril : les vacances scolaires se dérouleront, de manière anticipée, sur 
cette période. Les accueils de loisirs seront fermés durant cette période. 

• Lundi 26 avril : rentrée dans les écoles pour les maternelles et les primaires, les 
cours se feront encore à distance pour les collégiens et lycéens.

• Lundi 3 mai : rentrée dans les établissements scolaires pour les collégiens et ly-
céens. 

Pour les parents exerçant des professions dites « prioritaires » (soignants, forces de 
l’ordre…), la Ville de Béthune met en place un service minimum d’accueil à la crèche L’Île 
aux enfants, ainsi qu’à l’école Victor Hugo. Contact : 03 21 63 00 17 

Béthune maintient le service public rendu aux usagers 
Pour les Béthunois(e)s, pas de changement !

• Les services du quotidien (propreté, entretien des espaces verts, voirie…) fonc-
tionnent normalement.

• Les guichets uniques de l’Hôtel de Ville et du Centre Administratif, rue de Schwerte, 
restent ouverts pour toutes vos démarches (état civil, famille…). Horaires en page 4.

• Le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) est ouvert, sur rendez-vous, comme 
c’est le cas aujourd’hui. 

• Tout comme les librairies, les médiathèques municipales sont accessibles selon 
les horaires habituels. 

Dans les lieux d’accueil du public, les protocoles sanitaires seront appliqués strictement 

Les parcs et jardins sont ouverts, 
le sport de plein air est autorisé

Les déplacements liés à la promenade, l’activité physique individuelle et de plein air, sont 
autorisés dans un rayon de 10 kilomètres autour de votre domicile. Seul un justificatif de 
domicile est nécessaire en cas de contrôle.

À Béthune, vous pouvez donc vous rendre dans les parcs et jardins. Toutefois, nous vous 
rappelons que les rassemblements de plus de 6 personnes sont interdits et que le port 
du masque est obligatoire pour les enfants de plus de 11 ans, ainsi que pour les adultes. 

Nouvelles mesures sanitaires : 
les informations pour Béthune



Les commerces dits « essentiels » restent ouverts, 
les commerces dits « non essentiels » ont besoin de nous !
La liste des commerces ouverts est disponible sur le site du gouvernement. Les com-
merces béthunois considérés comme « non essentiels » pratiquent, pour beaucoup, le 
click and collect ou encore la livraison. Vous pouvez retrouver la liste mise à jour régu-
lièrement sur www.bethune.fr. 

Les marchés sont maintenus. Depuis le 2 avril, la Municipalité accompagne les com-
merçants sédentaires dits « non essentiels » en leur donnant la possibilité d’intégrer les 
marchés

Les déplacements sont limités en journée, 
le couvre-feu est maintenu de 19h à 6h

Tests et vaccination, la Ville et le CCAS 
accompagnent les dispositifs
Au moindre doute, si vous avez des symptômes évocateurs de la Covid-19 ou êtes cas 
contact, il est fortement recommandé de se faire tester. De nombreux dispositifs existent 
dans la commune, vous pouvez vous rendre dans certaines pharmacies, dans les la-
boratoires d’analyses ou encore au stade Léo Lagrange où du personnel médical et la 
Ville de Béthune ont installé un centre de dépistage par tests antigéniques (dates et 
horaires sur www.bethune.fr).

Côté vaccination, deux centres sont ouverts à Béthune. Tous deux se situent au Centre 
Hospitalier de Béthune-Beuvry. Bon à savoir, le Centre Communal d’Action Sociale 
(CCAS) accompagne le public vulnérable, dont les personnes âgées, pour la prise de 
rendez-vous qui se fait sur le site internet doctolib.fr. Le service de navette seniors est 
également proposé, même le week-end, pour se rendre au centre de vaccination. 

JE DOIS SORTIR

ENTRE 6H ET 19H ENTRE 19H ET 6H

Je dois être muni d'une

attestation de déplacement.

Mon déplacement doit

correspondre à l'un des motifs

indiqués sur l'attestation pour

la période de 19h à 6h. 

Je n'ai pas besoin d'attestation mais je dois être muni

d'un justificatif de domicile (factures, carte d'identité...).

Je dois être muni d'une attestation de déplacement.

Mon déplacement doit correspondre à l'un des motifs

indiqués sur l'attestation pour la période de 6h à 19h. 

Mon déplacement est inférieur à 10 kilomètres

Mon déplacement est supérieur à 10 kilomètres

Pour télécharger les atestations : 
https://www.gouvernement.fr/info-coronavirus/ressources-a-partager



03 21 61 40 70

03 21 61 55 48

INFOS
PRATIQUES

URGENCES

SAMU POLICE POMPIERS

SIVOM
DU BÉTHUNOIS

SOUTIEN
PSYCHOLOGIQUE

VILLE DE BÉTHUNE

15 17 18

LIVRAISON DE REPAS

LIVRAISON DE COURSES

POUR TOUS
0800 130 000

POUR LES SOIGNANTS
0 805 23 23 36

ACCUEIL DE
L'HÔTEL DE VILLE

ACCUEIL DU
CENTRE ADMINISTRATIF

Le lundi : 9h-17h
Du mardi au vendredi : 9h-12h30 / 14h-17h

Du lundi au vendredi : 9h-12h30 / 14h-17h
Le jeudi : 9h-17h

03 21 63 00 00
STANDARD CENTRE COMMUNAL

D'ACTION SOCIALE

03 21 01 63 10

Accompagnement des publics prioritaires,
luttre contre l'exclusion, aide à la prise de

rendez-vous sur doctolib pour la vaccination
et déplacement via la Navette seniors

03 21 63 00 60

LIGNE COVID-19
Pour toutes questions, hormis médicales

AIDES AUX COMMERÇANTS

03 21 63 00 00

Pour toutes questions liées aux aides dédiées aux
commerçants : demandez le service commerce. 

+ 65
ans

Place du 4 septembre Rue de Schwerte

03 21 62 01 71

POLICE MUNICIPALE
Du lundi au jeudi : 7h30-20h
 Le vendredi et samedi : 7h30-00h

   lutte


